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PROJET N°2. MODERNISATION ET GESTION INTERCOMMUNALE DES DECHETS SOLIDES DES VILLES DE 
TOUMODI, YAMOUSSOUKRO, TIEBISSOU, DJEBONOUA ET BOUAKE  

Autorité contractante MINISTERE DE L’ASSAINISSEMENT ET DE LA SALUBRITE 

Cellule Focale de 
l’Autorité contractante 

M. SIAN Alban Didier 
Responsable de la Cellule Passation des Marchés Publics 

Tel: (225) 22 49 10 84 / (225) 47 59 93 72 
E-mail: siandidierpr@gmail.com 

CARACTERISTIQUES GENERALES 

Description sommaire 

Le projet vise à élaborer et mettre en œuvre un schéma opérationnel de gestion 
intercommunale des déchets solides des communes de Toumodi, Yamoussoukro, 
Tiébissou, Djébonoua et de Bouaké ainsi que des villages situés sur les principaux 
axes reliant lesdites villes. Il s’agit de mettre en place un schéma structuré et 
cohérent des opérations de pré-collecte, de collecte, de transport, de tri, de 
récupération, de recyclage et de traitement écologique dans les localités 
concernées qui seront regroupées autour d’infrastructures appropriées de pré 
collecte, de transfert, de traitement, de valorisation et d’élimination des déchets 
solides construits dans le cadre du présent projet. Ainsi, l’ensemble des déchets 
collectés dans les différentes villes seront acheminés au Centre de Valorisation et 
d’Enfouissement Technique (CVET) de Tiébissou d’une capacité de 600 000 t/an.  
Le projet consiste en la construction et l’exploitation des infrastructures de 
gestion des déchets :  
• 9 Centres de Transfert dont 2 avec une chaîne de tri et  
• 1 CVET d’une capacité de 600 000 t/an)  

Localisation • TOUMODI, YAMOUSSOUKRO, TIEBISSOU, DJEBONOUA, BOUAKE 

Intérêt du projet 

• Organisation de la collecte et du transport des déchets des Centres de 
Transfert au CVET de Tiébissou ; 

• Mise en place des filières de récupération, de recyclage et de valorisation : 
« filière papiers-cartons », «filière plastiques », « filière verres » et « filière 
cannettes ». 

Coût estimé  • 27 628 M FCFA (2020) / 42,07 M EUR / 46,7 M USD (1 USD = 592 CFA) 
INFORMATIONS SPECIFIQUES A LA STRUCTURATION EN PPP 

Périmètre d’activités à confier au partenaire privé :  
• Exploitation des neuf Centres de Transfert. 

• Organisation du transfert des déchets des Centres 
de Transfert au CVET de Tébissou. 

Répartition envisagée des investissements : 
• Investissement privé : 10% 
• Investissement public : 90% (Etat/Banque 

Mondiale) 
o Mise à disposition des sites pour la construction 

du CVET et des Centres de Transfert ; 
o Prise en charge des coûts des infrastructures 

(CVET, Centres de Transfert). 
Modalités de rémunération du partenaire :  
• Contribuables / paiement public 

Type de partenariat envisagé : 
• Délégation de service public  

STATUT DU PROJET 

Etat d’avancement 

• Etudes de faisabilités technico-économiques (APS) en cours de réalisation 
• Procédure de sélection des cabinets chargés de réaliser les études 

environnementales (EIES) en cours ; 
• Sites identifiés et confirmés par le cabinet en charge des études techniques 

(sécurisation foncière en cours sur le site, protocole d’accord signé pour le 
site du CVET de Tiébissou). 

Informations disponibles 

• Accord de financement du projet par la Banque Mondiale dans le cadre du 
projet PARU (études de faisabilités technico-économiques et 
environnementales ; réalisation des travaux de construction des 
infrastructures). 
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Prochaines étapes  
et calendrier 

• Finalisation des études technico-économiques de faisabilité (APS) ; 
• Sélection des cabinets et démarrage des EIES ;  
• Sélection du/des partenaire(s) privé(s) en charge de l’exploitation des 

infrastructures (CVET, Centres de transfert) et du transfert des déchets. 
  


